
Relevé des décisions du bureau du 19 novembre : 

 

Elus présents : Daniel FORESTIER –Jean SAVINEL - Didier LIENNART - Simon RODIER - - Stéphanie 

ALLEGRE-CARTIER - Alain MOLIMARD - François DAUPHIN - Valérie Prunier - Marc MENAGER - 

Guy GORBINET. 

Elu(s) absent(s) :  

Techniciens : Snéjana GUCESKI – Olivier GALLO-SELVA. 

…………………………………………. 

Relevé des décisions prises par le Bureau 
 
Point sur les bâtiments ALF – politique bâtimentaire 

1. gites d'entreprises 

2. offices du tourisme 

3. gendarmeries 

4. logements locatifs isolés et non collectifs 

5. restaurants et locaux commerciaux 

6. gites touristiques 

7. aires de jeux / bornes de camping-cars 

 Travail de réflexion à engager sur ces sept points : évaluation des conséquences financières 

pour la communauté de communes, en cas de restitution aux communes ou de cession. 

 
Petites villes de demain 

- étude de la CCI 
- Didier Liennart demande que soient rajoutés aux 3 secteurs précédemment définis 

(Ambert, Cunlhat, Marsac), les secteurs d’Olliergues/Courpière, et Viverols/Saint-
Anthème ; le coût est de 4 000 € supplémentaires. 

 
 
Relevé des décisions prises par délégations données au Président :  

 Tarification piscine 2022 ; 

 Chauffage gendarmeries : remise de 10 %. 

 

 

Prochain Bureau : Vendredi 26 novembre  

Ordre du jour : 

- Compétences cocom. 


